
Public concerné
Salariés, demandeurs d’emploi.
- Accès niveau 6 (BTS, DEUG, DEUST,

DUT…).
- Accès niveau inférieur possible en fonction

de l’expérience professionnelle dans le
secteur sanitaire, social ou médico-social
et sous condition de validation par une
VAPP (Validation des Acquis Profession-
nels et Personnels).

Objectif de la formation
Acquérir les compétences nécessaires aux 
fonctions de cadre intermédiaire.
- Management des équipes et coordination

des acteur·rice·s des secteurs social, sani-
taire et médicosocial

- Évaluation et production d’outils opération-
nels pour la mise en place des projets de
service et d’établissement Innovants.

- Organisation de l’activité de l’établissement
pour mettre en œuvre les services aux
usagers (projets personnalisés, de soins
et/ou de vie dans leur globalité).

- Évaluation des moyens nécessaires pour
assurer les activités et les soins de l’établis-
sement.

Modalité d'enseignement
Formation en présentiel et en distanciel dispen-
sée par des formateurs issus du monde profes-
sionnel, experts du secteur. 
Méthodes mobilisées
Pédagogie active et participative s’appuyant sur 
la communauté d’apprentissage entre pairs : 
retours d’expérience, études de cas, analyse 
réflexive des pratiques professionnelles.
Outils numériques
Environnement numérique de  formation (ENF) 
et plateforme pédagogique (Moodle).

Modalités d’admission 
- Sélection sur dossier de candidature.
- Entretien de motivation (délai de réponse à 

votre candidature : 1 mois 1/2).

Toutes les informations sur : 

Organisation de la formation
Lieux : 
- Maison de la Créativité - Rue Chalucet,

parvis des écoles - 83000 Toulon
- ACTIF Formation

Dates : de septembre 2023 à septembre 2024 
Durée : 1 an – 420 heures (378 heures en 
présentiel + 42 heures en distanciel).
Rythme : 12 semaines à raison de 5 jours par mois. 

Métiers et compétences
- Management des équipes et coordination des

acteur·rice·s des secteurs social, sanitaire et
médico-social.

- Évaluation et production d’outils opération-
nels pour la mise en place des projets de
service et d’établissement innovants.

- Organisation de l’activité de l’établissement
pour mettre en œuvre les services aux
usagers (projets personnalisés, de soins et/ou 
de vie dans leur globalité).

- Évaluation des moyens nécessaires pour
assurer les activités et les soins de l’établisse-
ment.

Poursuite d’études possible : 
Titre professionnel Niveau 7 Gestionnaire d’éta-
blissements médicaux et médico-sociaux.

Modalités de financement
- Salariés : 6600 €
- Demandeurs d’emploi sans financement : 4000 € 

(sous conditions)
Formation éligible au CPF.

Gestion des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux  

Diplôme d’État niv. VI - bac+3 - (LP11502A) - code RNCP 30083

Licence Pro. 



Intitulé des modules d’enseignement Nombre 
d’ECTS

Environnement législatif, économique et politique des établissements médico-sociaux

Environnement législatif, économique et politique des établissements sanitaires et sociaux

Méthodologie de conduite de projet en secteur médico-social, sanitaire ou social

Initiation à la comptabilité et au contrôle de gestion appliqués aux établissements sanitaires

Principes de droit social et de droit du travail applicable aux ESSMS

Management des organisations et ressources humaines en secteur médico-social,sanitaire et social

Techniques et méthodologie de la démarche scientifique : bases théoriques

Techniques et méthodologie de la démarche scientifique : aspects pratiques 

Relation d’aide et qualité de vie

Ouverture au monde du numérique

Anglais professionnel

Expérience professionnelle ou stage

Projet tuteuré
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Codes

EGS101

EGS102

EGS106

HTS104

HTS105

HTS107

DNF001

ANG320

UASA05

UASA06

EGS119

EGS105

EGS118

Programme

www.cnam-paca.fr

ACTIF Formation 
259, avenue de Melgueil 
34280 La Grande-Motte

Tél : 04 67 29 04 67

Maison de la Créativité 
Rue Chalucet, parvis des écoles - 83000 
Toulon

Magali DECUGIS
Tél. : 06 99 40 87 23
e-mail : magali.decugis@lecnam.net

Modalités de validation
La validation de la licence professionnelle est prononcée par un jury et s’e�ectue à partir des éléments suivants, 
lesquels permettront la délivrance du diplôme :
- validation de l’ensemble des unités d’enseignement avec une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 ;
- soutenance et validation d’un mémoire dans le cadre d’un projet tuteuré (UASA06) avec une note de 10/20 minimum ;
- validation de l’expérience professionnelle ou stage.
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Plus d’info. sur les programmes des UE ? Rendez-vous sur le site www.cnam-paca.fr.




